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LE DROIT DE SE PRÉSENTER À UNE ÉLECTION 
MISE EN CONTEXTE : CE QUE LA LOI ÉLECTORALE  PRÉVOIT  

L’ÉLIGIBILITÉ ET LA MISE EN CANDIDATURE  

Loi électorale, titre IV, chapitre IV 

L’éligibilité  

Toute électrice, tout électeur peut être élu à l’Assemblée nationale.  

La Loi électorale prévoit cependant certaines exceptions, liées :   

− À l’exercice d’une fonction (p. ex., directeur général des élections, 

directrice ou directeur du scrutin, juge des tribunaux judiciaires, membre 

du Parlement du Canada); 

− Au non-respect de certaines obligations lors d’élections précédentes 

(p. ex., rapport de dépenses électorales, rapport financier); 

− À une condamnation pour un acte criminel punissable de deux ans 

d’emprisonnement ou plus, pour la durée de la peine, ou pour une 

manœuvre frauduleuse en matière électorale ou référendaire.  

La mise en candidature 

Les personnes qui souhaitent se porter candidates doivent produire une 

déclaration de candidature auprès de la directrice ou du directeur du scrutin 

de la circonscription. La déclaration doit notamment comporter les signatures 

d’appui et l’adresse d’au moins 100 électrices et électeurs inscrits sur la liste 

électorale de la circonscription.  

L’AUTORISATION DES ENTITÉS POLITIQUES  

Loi électorale, titre III, chapitre I  

L’autorisation  

Toute entité politique (parti politique, instance de parti, député ou député 

indépendant, candidate ou candidat indépendant) qui souhaite solliciter des 

contributions, effectuer des dépenses ou contracter des emprunts doit obtenir 

une autorisation du directeur général des élections. Cette autorisation permet 

de recevoir du financement public et d’obtenir une copie de la liste électorale, 

notamment.  

Le directeur général des élections accorde l’autorisation lorsque le parti 

respecte les critères prévus par la Loi électorale. Le parti doit notamment :  

− Fournir son nom ainsi que le nom et les coordonnées d’une 

représentante officielle ou d’un représentant officiel, d’une ou d’un chef 

et de deux dirigeantes ou dirigeants; 

− Déclarer le montant des fonds dont il dispose et attester de leur 

conformité;  

− Obtenir l’appui d’au moins 100 membres qui ont la qualité d’électeur. 

Dans les six mois suivant son autorisation, le parti politique doit transmettre 

ses règlements au directeur général des élections.  

Le directeur général des élections refuse l’autorisation si le nom du parti :  

− Comporte le mot « indépendant »;  

− Est substantiellement le même que celui d’un autre parti, pour éviter que 

les électrices et les électeurs se méprennent sur le parti qu’ils appuient.  

Le retrait d’autorisation  

Un parti peut demander lui-même le retrait de son autorisation.  

Le directeur général des élections peut retirer l’autorisation, notamment 

lorsque :  

− Le parti omet de mettre à jour ses renseignements au Registre des entités 

politiques autorisées au Québec;  

− Son représentant officiel ne se conforme pas à certaines exigences;  

− Il ne fournit pas la liste de ses membres annuellement; 

− Il ne compte plus suffisamment de membres.  
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LES ENJEUX DE LA LOI ÉLECTORALE   

L’ÉGALITÉ DANS LA DIVERSITÉ  

CONSTAT 1 : Les partis politiques jouent un rôle clé pour favoriser la 

diversité, mais la Loi électorale ne prévoit pas de mesure particulière 

pour les y encourager 

Même si c’est possible de se présenter comme candidat indépendant lors 

d’une élection, au Québec, les partis politiques demeurent les principaux 

véhicules d’accès à une fonction élective.  

L’engagement des partis politiques envers la diversité est déterminant pour 

la représentation des femmes et des groupes minoritaires. Lors des élections 

générales de 2018 et de 2022, les partis politiques représentés à l’Assemblée 

nationale ont visé la parité au sein de leurs candidatures. La zone paritaire a 

été atteinte pour la première fois en 2018. La proportion de candidates et 

d’élues a continué d’augmenter en 2022. La représentation des personnes 

issues de la diversité a aussi progressé lors de ces élections. 

Malgré ces gains récents, les membres de groupes historiquement sous-

représentés sont plus susceptibles de rencontrer des obstacles dans leur 

parcours politique. La Loi électorale ne prévoit pas de mesure particulière 

pour favoriser une meilleure représentation de la diversité au sein des partis 

politiques et à l’Assemblée nationale.  

CONSTAT 2 : La Loi électorale ne prévoit pas de mesure financière 

particulière pour les personnes candidates dont la situation 

personnelle ou familiale entraine des coûts additionnels  

La Loi électorale prévoit plusieurs mesures financières pour favoriser l’égalité 

des chances entre les personnes candidates (p. ex., financement public, 

encadrement et remboursement des dépenses électorales, encadrement des 

 
1. Joëlle Girard, « “On m’a présenté des vestes pare-balles”, révèle le chef du PQ », Radio-
Canada, 30 août 2022; et Henri Ouellette-Vézina, « Sécurité des chefs de partis : “la 
menace est partout” », La Presse, 30 août 2002.  

contributions politiques). Ainsi, la situation financière personnelle des 

candidates et des candidats a peu d’incidence sur leur fonds électoral.   

La situation personnelle ou familiale d’une personne peut tout de même 

représenter un frein dans sa décision de se présenter à une élection. Les 

personnes qui ont un enfant ou une personne à charge peuvent devoir 

assumer des frais de garde ou de soins additionnels pour faire campagne. De 

même, une personne en situation de handicap doit prévoir des dépenses plus 

élevées.  

La Loi électorale ne prévoit pas de mesure particulière pour couvrir ces frais 

additionnels. Les personnes candidates peuvent choisir de les considérer ou 

non comme des dépenses électorales. Dans les deux cas, elles sont 

désavantagées par rapport aux personnes qui n’ont pas à assumer de tels frais. 

Les femmes sont plus susceptibles d’être dans cette situation.  

CONSTAT 3 : Les menaces envers des personnalités publiques peuvent 

dissuader des citoyennes et des citoyens de se présenter à une 

élection 

Poser sa candidature à une élection est un acte fondamentalement public. Cet 

engagement peut être de plus en plus difficile, puisque le harcèlement et 

l’intimidation envers les personnalités publiques, dont les personnes 

candidates et les personnes élues, ont pris de l’ampleur. Ces comportements 

peuvent dissuader des citoyennes et des citoyens de présenter leur 

candidature. Les femmes et les personnes issues de la diversité sont plus 

susceptibles d’en être la cible.   

Lors des élections générales de 2022, la sécurité des candidates et des 

candidats s’est imposée comme un enjeu électoral et les mesures de sécurité 

ont été rehaussées1. Quelques mois plus tôt, des membres de l’Assemblée 

nationale avaient dénoncé les menaces et les commentaires haineux dont ils 

étaient la cible2. Se présenter aux élections (ou être élu) ne devrait pas avoir 

2. Gabriel Béland, « Menaces envers les élus : “le clavier n’est pas signe d’immunité” », 
La Presse, 1er mars 2022; et Alain Laforest, « Les messages haineux envoyés aux élus de 
l’Assemblée nationale se multiplient », Le Journal de Québec, 1er mars 2022.  

 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1908914/elections-securite-police-menaces-quebec-paul-st-pierre-plamondon
https://www.lapresse.ca/elections-quebecoises/2022-08-30/securite-des-chefs-de-parti/la-menace-est-partout.php
https://www.lapresse.ca/elections-quebecoises/2022-08-30/securite-des-chefs-de-parti/la-menace-est-partout.php
https://www.lapresse.ca/actualites/politique/2022-03-01/
https://www.journaldequebec.com/2022/03/01/les-messages-haineux-envoyes-aux-elus-se-multiplient-1
https://www.journaldequebec.com/2022/03/01/les-messages-haineux-envoyes-aux-elus-se-multiplient-1
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de conséquences négatives démesurées, ni pour ces personnes ni pour leurs 

proches. 

LA PROTECTION DES DROITS FONDAMENTAUX, DU PLURALISME 

POLITIQUE ET DE L’ORDRE DÉMOCRATIQUE  

CONSTAT 4 : Les partis politiques peuvent s’abstenir de mener des 

activités politiques et électorales sans que cela ait d’incidence sur leur 

autorisation 

Les critères de la Loi électorale permettant à un parti politique d’obtenir et de 

conserver une autorisation sont minimaux. L’accès à ce statut ainsi qu’aux 

avantages qu’il procure est large et facile.  

Depuis le retrait de l’exigence de soutenir des candidatures dans au moins 

20 circonscriptions, en 2004, les partis politiques qui obtiennent une 

autorisation n’ont plus l’obligation de mener des activités politiques et 

électorales.  

Étant donné la nature même d’un parti politique, les entités qui obtiennent 

une autorisation devraient avoir la volonté de participer activement au 

processus électoral. De plus, les avantages associés à l’autorisation, dont 

l’accès à certaines formes de financement public et à la liste électorale, 

devraient être utilisés conformément aux fins poursuivies par la Loi électorale.   

CONSTAT 5 : La discrimination et les discours haineux sont 

incompatibles avec les valeurs d’une société libre et démocratique ; la 

Loi électorale doit refléter ces valeurs  

Les signalements de discours et de crimes haineux ont augmenté de façon 

importante depuis 2017. Des lois fédérales et provinciales condamnent 

clairement de tels actes. Les tribunaux canadiens ont d’ailleurs admis des 

limites à la liberté d’expression afin de lutter contre les propos haineux.  

La Loi électorale ne traite pas directement de l’autorisation des entités 

politiques dont le nom ou les propos inciteraient à la haine ou à la violence. De 

tels propos et actes sont pourtant incompatibles avec les valeurs d’une société 

libre et démocratique.  

La Loi électorale doit refléter ces valeurs : l’autorisation ne doit pas servir à 

amplifier les discours haineux ni à fournir des ressources supplémentaires aux 

entités qui représentent une menace pour les droits et libertés des citoyennes 

et des citoyens, pour leur sécurité ou pour l’ordre public et démocratique.   
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VERS DES AMÉLIORATIONS À LA LOI ÉLECTORALE   

Comment soutenir la diversité et le pluralisme politique?  

Comment assurer une égalité de fait entre les personnes qui aspirent à présenter leur candidature à une élection?  

Comment mieux baliser l’autorisation des partis politiques, qui jouent un rôle important dans notre démocratie, et les avantages qui en découlent tout en protégeant 

la liberté d’expression et la liberté d’association?   

PROPOSITIONS RELATIVES AUX CANDIDATES, AUX CANDIDATS AUX ÉLECTIONS  

1. Encourager les partis politiques à rendre compte de leurs objectifs et des résultats atteints en matière de parité et de diversité des candidatures 

Proposition − Les partis politiques pourraient devoir produire : 

▪ Un document précisant leurs objectifs en matière de parité et de diversité de même que les actions prévues pour les atteindre;  

▪ Un rapport sur l’atteinte de ces objectifs.  

− Les partis devraient remettre ces documents à Élections Québec au début de la période électorale et à la fin des mises en candidature. Élections Québec 
rendrait publics les objectifs et les résultats des partis politiques.   

Objectifs − Encourager la parité et la diversité des candidatures lors d’élections provinciales;  

− Fournir une information supplémentaire sur les partis politiques aux électrices et aux électeurs.  

Considérations  − Une mesure semblable était prévue en matière de parité dans le projet de loi no 39, la Loi établissant un nouveau mode de scrutin, présenté en 2019;  

− Élections Québec a formulé une recommandation en ce sens dans l’étude Femmes et politique, publiée en 2014.     

Autres pistes 
de réflexion 

− Un nombre croissant de pays définissent des cibles formelles dans la loi afin d’encourager la parité (p. ex., la France); 

− La loi peut aussi prévoir des incitatifs financiers ou des pénalités pour favoriser la parité et la diversité. Par exemple, au Nouveau-Brunswick, le calcul de 
l’allocation a été modifié pour donner plus de poids aux votes exercés en faveur des candidates (le facteur de pondération est de 1,5).  

2. Évaluer la possibilité de prévoir un régime distinct pour le remboursement de certaines dépenses liées aux soins d’une personne à charge ou à une situation de 

handicap 

Proposition − Un régime distinct pourrait être prévu pour le remboursement des dépenses additionnelles raisonnables qui sont liées aux soins d’une personne à charge ou à 
une situation de handicap. Ces dépenses n’auraient plus d’incidence sur le plafond des dépenses électorales de la personne candidate.  

Objectifs − Favoriser l’égalité des chances entre les personnes candidates en réduisant les obstacles financiers que certaines d’entre elles peuvent rencontrer;  

− Encourager les candidatures de femmes et de personnes en situation de handicap, notamment.   

Considérations  − Le remboursement de ces dépenses pourrait être total ou partiel et il pourrait être réservé aux personnes candidates ayant obtenu un seuil de votes valides 
déterminé;  

− Les lois électorales du Canada, du Manitoba et de la Nouvelle-Écosse prévoient une mesure semblable.   
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PROPOSITIONS RELATIVES À L’AUTORISATION DES ENTITÉS POLITIQUES 

3. Ajouter des critères visant à s’assurer de la vocation politique et électorale d’une entité politique pour l’obtention et le maintien d’une autorisation 

Proposition − Les partis politiques pourraient devoir soumettre une déclaration affirmant qu’ils ont pour objectif essentiel d’exercer des activités politiques au moment de 
leur autorisation et chaque année par la suite; 

− Des mesures additionnelles seraient prévues pour appuyer cette déclaration. Par exemple, les partis politiques pourraient devoir : 

▪ Soutenir un nombre minimal de personnes candidates lors d’élections générales (p. ex., une ou deux);  

▪ Fournir certains documents témoignant de leur vocation politique et électorale, dont leur programme politique, par exemple;  

− Les dirigeants des partis politiques pourraient devoir suivre une formation sur les obligations d’un parti autorisé avant d’obtenir une autorisation;  

− Une date limite pourrait être fixée pour le dépôt des demandes d’autorisation (au fédéral, le délai est de 60 jours avant le déclenchement d’une élection).   

Objectifs − S’assurer de la vocation politique et électorale des partis politiques, notamment de leur intention de participer aux affaires publiques en soutenant des 
personnes candidates et en appuyant leur élection; 

− Éviter d’autoriser des partis politiques qui ne seront pas en mesure de conserver leur autorisation.  

Considération  − La Loi électorale du Canada prévoit plusieurs mesures semblables (p. ex., déclaration du chef, soutien d’un candidat, documents en appui et date limite).  

Autre piste de 
réflexion 

− Au Québec, le nombre de signatures d’appui requises pour obtenir une autorisation et pour la maintenir est de 100. Ce nombre pourrait être augmenté. 

▪ Au Canada, ce nombre est de 250 membres; en Ontario, il est de 1 000 électrices et électeurs qui parrainent l’inscription du parti (membres ou non).  

4. Veiller à ce que la Loi électorale reflète les valeurs de notre société pour éviter qu’une entité qui incite à la haine ou à la violence puisse bénéficier de 

l’autorisation et de ses privilèges 

Proposition − Des critères de refus ou de retrait d’autorisation pourraient être ajoutés à la Loi électorale. Ils pourraient viser, par exemple, les discours haineux, les appels à 
violence ainsi que les activités illégales ou contraires à l’ordre public et démocratique.  

Objectif − Envoyer un signal clair affirmant que la haine et la violence ne sont pas tolérées, en contexte électoral, dans une société libre et démocratique. 

Considérations  − Les critères ne devraient pas porter atteinte aux libertés d’expression et d’association, ni aux droits de vote et d’éligibilité. Ils devraient permettre une analyse 
objective et se justifier dans le cadre d’une société libre et démocratique;  

− Certaines lois européennes comportent des critères de cette nature (p. ex., la France).  

5. Ajouter des motifs de refus et de retrait d’autorisation liés aux obligations financières et administratives des partis politiques 

Proposition − Les dirigeants d’un parti endetté dont l’autorisation a été retirée pourraient perdre le droit de présenter une nouvelle demande d’autorisation. La Loi 
électorale prévoit déjà qu’une candidate ou un candidat indépendant qui se trouve dans une situation comparable devient inéligible pendant quatre ans; 

− Un retrait d’autorisation pourrait être prévu lorsqu’une entité politique ne respecte pas les exigences relatives au rapport de dépenses électorales. La Loi 
électorale prévoit déjà un retrait d’autorisation lorsqu’une entité ne respecte pas les exigences relatives au rapport financier;  

− Un retrait d’autorisation pourrait être prévu lorsqu’un parti politique n’a pas suffisamment de dirigeantes et dirigeants. Dans une telle situation, le parti n’a 
plus l’organisation nécessaire pour remplir ses obligations.  

Objectif − Réaffirmer l’importance de certaines obligations financières et administratives des partis politiques et en favoriser le respect.  

Considération  − Les mesures proposées amélioreraient la cohérence de la Loi électorale quant au non-respect de certaines exigences.  
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POUR MENER LA RÉFLEXION PLUS LOIN  :  

POUR UN CLIMAT SAIN ET  RESPECTUEUX AU SEIN DE NOS INSTITUTIONS ET DE NOS PROCESSUS DÉMOCRATIQUES  

Les élections devraient être exemptes de toute forme de violence pour garantir la libre et pleine participation de toutes et de tous. Le Québec est moins touché par les 

mouvements contestataires et par les gestes de violence observés dans d’autres démocraties. Néanmoins, le harcèlement et l’intimidation peuvent décourager 

certaines personnes de s’engager en politique et inciter des personnes élues à se retirer de la vie publique.  

Comment limiter les effets de l’intolérance sur la participation électorale et politique ainsi que sur la démocratie?  

Certains documents pourraient-ils favoriser un climat sain et respectueux, comme un code de bonne conduite pour les acteurs politiques qui participent à une 

campagne électorale ou un code d’éthique pour les entités politiques autorisées?  

Des infractions visant le harcèlement et l’intimidation devraient-elles être ajoutées à la Loi électorale afin de décourager ces comportements?  


